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Déclaration d’intention d’aliéner : 
La Déclaration d'Intention d'Aliéner suivante a été présentée :  
• Bien situé 24 rue du Général Paradis, parcelle cadastrée AE 60 d’une superficie de 8a et 81ca. 
A l’unanimité le Conseil a décidé de ne pas utiliser son droit de préemption pour ces biens. 
 

Subvention de fonctionnement aux établissements scolaires : 
Par courrier en date du 19 septembre 2017 la Maison Familiale Rurale de Saint-Dié-des-Vosges a sollicité 
une subvention de l’ordre de 100,00 euros dans le cadre de la participation au fonctionnement des 
établissements qui scolarisent des jeunes domiciliés dans la commune. 
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil ne réserve pas de suite favorable à cette demande. 
 

Programme de coupe 2018 : 
Le Conseil à l’unanimité approuve le programme de coupe 2018 proposé par l’ONF. 
L’ensemble des parcelles sera affecté à la vente de bois façonné ; dans les parcelles 4, 5, 6, 21 et 22. 
 

Parcelle Surface Nature technique Volume 
4_t 2,60 Reconstitution 39,00 m3 
5_i2 5,08 Irrégulier 279,40 m3 
6_i2 3,17 Irrégulier 126,80 m3 
21_t 2,70 Reconstitution 54,00 m3 
22_t 3,06 Reconstitution 45,90 m3 
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Relais parents Assistantes Maternelles (RAM) : 
Différentes réunions ont été organisées par le CCAS de Lunéville dans le but de proposer à la commune 
l’adhésion par convention au Relais parents Assistantes Maternelles (RAM) pour un montant annuel compris 
entre 80 et 100 euros par Assistante Maternelle. Suite à ces réunions, des avis ont été recueillis auprès des 
Assistantes Maternelles et des parents employant une Assistante Maternelle dans la commune, les avis 
s'étant avérés en grande majorité négatifs, après en avoir délibéré, le Conseil estime que cette convention 
n'apportera aucun avantage aux Assistantes Maternelles de Thiaville et décide de ne pas donner suite à 
cette proposition.  
 

Emprunt pour mise en accessibilité et modification de la salle Poirel : 
Dans le cadre des travaux à réaliser pour modifier et mettre en accessibilité la salle POIREL, la commune a 
reçu une estimation des travaux s'élevant à 117.000 euros HT auxquels viennent s'ajouter la maîtrise d'œuvre. 
Compte tenu de la subvention attribuée par le Département, il convient de prévoir un emprunt pour financer 
le reliquat. Différents organismes bancaires ont été sollicités pour emprunter sur une durée de 15 ou 20 ans. 
Le Conseil autorise le Maire à signer l'offre de prêt la plus appropriée pour la commune. 
 

Convention de réversion du fonds d’amorçage périscolaire : 
Compte tenu que la compétence périscolaire jusqu'au 31 décembre 2016, était assurée par la CCVC  
Compte tenu que jusqu'à ce jour, les montants reçus au titre du fonds d'amorçage ont été reversés à la 
CCVC,Compte tenu que le SIVOM des Vallées du Cristal s'est substitué à la CCVC. Il est proposé de signer 
une convention de réversion du fonds d'amorçage pour la période de septembre 2016 à décembre 2016 en 
faveur du SIVOM des Vallées du Cristal. Le Conseil, à l'unanimité, autorise le Maire à signer la convention de 
réversion du fonds d'amorçage périscolaire au profit du SIVOM des Vallées du Cristal.  
 

Entrées et sorties du SDAA 54 : 
A l’unanimité le Conseil a accepté les demandes d’entrée et de sortie du Syndicat Départemental de 
l'Assainissement Autonome 54 (SDAA 54). 
 

Tarifs communaux en 2018 : 
Cimetière :  

• Concession trentenaire : 76 € 
• Concession perpétuelle : 373€  
• Concession cinéraire (30 ans) : 76 € 

• Concession cinéraire (50 ans) : 153 € 
• Columbarium (30 ans) : 612 € 
• Columbarium (50 ans) : 1.223 € 

Précise que ces recettes seront à répartir pour 1/3 au CCAS et pour 2/3 à la commune. 
 

Bois de chauffage, traversée de route, extraits cadastraux : 
Le stère de bois de chauffage d’un diamètre supérieur à 10 cm : 10 € HT (11 € TTC). 
Traversée de route : 204 € ; Extraits cadastraux : gratuits pour les propriétaires. 
 

Salles communales : 
A l’unanimité, le Conseil se prononce sur différentes règles de location des salles : 
• Conservation des trois types de tarification (Association de Thiaville ou Lachapelle, Habitant de Thiaville 

ou Lachapelle, Habitant extérieur à Thiaville ou Lachapelle), 
• Institution d’une période non dérogatoire de chauffe entre le 1er novembre et le 31 mars, 
• Limitation de la « demi-journée » de location à une amplitude d’utilisation de 4 heures. 
 

Salle des sports 
Pour une activité sportive le week-end : Hiver 124€, Eté : 92€ 
Pour une activité sportive en demi-journée : 20 € 
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Salle Saint Joseph  
Gratuite pour les associations de Thiaville ou Lachapelle 
8€ la séance et (ou) 51€ par trimestre pour les associations extérieures. 
 

Salle Bietry 
 

Bénéficiaires Conditions 
Durée de 
la location 

Tarifs 

Prix total 

Municipalité Occupant prioritaire – Pas de condition  Néant 

Municipalité Lachapelle Suivant disponibilité   

Associations de 
Thiaville et Lachapelle 

Suivant planning négocié chaque année  Néant 

Habitants de Thiaville et 
Lachapelle 

Suivant disponibilité pour collation après obsèques  Néant 

Habitants de Thiaville et 
Lachapelle 

Selon disponibilité – autre cas 

½ j. 
45€ (sans chauffage) 
58€ (avec chauffage) 

1 j. 
67€ (sans chauffage) 
89€ (avec chauffage) 

2 j. 
112€ (sans chauffage) 
152€ (avec chauffage) 

Habitants extérieurs à 
Thiaville - Lachapelle 

Selon disponibilité, Priorité à la Municipalité, aux 
associations locales et aux habitants de Th/L. en cas de 
demande simultanée. Limitation à une amplitude de 4 
mois par rapport à la date de la demande et après 
parution du calendrier annuel (planning) 

½ j 
78€ (sans chauffage) 
92€ (avec chauffage) 

1j. 
168€ (sans chauffage) 
190€ (avec chauffage) 

Autre cas 
A la discrétion du Maire ou de l’Adjoint qui apprécieront en fonction de l’intérêt bien compris 
de la commune 

 

Salle du FOYER RURAL / Salle POIREL 
 

Bénéficiaires Conditions 
Durée 
de la 

location 

Tarifs 

Prix total 

Municipalité Occupant prioritaire – Pas de condition  Néant 

Municipalité Lachapelle Suivant disponibilité   

Associations de 
Thiaville et Lachapelle 

Suivant planning négocié chaque année  Néant 

Habitants de Thiaville et 
Lachapelle 

Suivant disponibilité pour collation après obsèques  Néant 

Habitants de Thiaville et 
Lachapelle 

Selon disponibilité – autre cas 

½ j. 
61€ (sans chauffage) 
82€ (avec chauffage) 

1 j. 
107€ (sans chauffage) 
148€ (avec chauffage) 

2 j. 
191€ (sans chauffage) 
262€ (avec chauffage) 

Habitants extérieurs à 
Thiaville - Lachapelle 

Selon disponibilité, Priorité à la Municipalité, aux 
associations locales et aux habitants de Th/L. en cas de 
demande simultanée. Limitation à une amplitude de 4 
mois par rapport à la date de la demande et après 
parution du calendrier annuel (planning) 

4 heures 
107€ (sans chauffage) 
144€ (avec chauffage) 

1j. 
214€ (sans chauffage) 
249€ (avec chauffage) 

2j. 
303€ (sans chauffage) 
374€ (avec chauffage) 

Autre cas 
A la discrétion du Maire ou de l’Adjoint qui apprécieront en fonction de l’intérêt bien compris 
de la commune 
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Approbation des statuts de la CCTLB : 
Suite à la délibération du Conseil Communautaire de la CCTLB en date du 28 septembre 2017 approuvant 
ses statuts, lesquels incluent une compétence permettant à la Communauté de Commune de bénéficier de 
plus de moyens financiers de la part de l'Etat. À son tour, après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité, 
approuve les statuts de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat. 
 

Date du prochain Conseil Municipal 
Le prochain Conseil Municipal est prévu le vendredi 24 novembre 2017 à 20h30. 
Il est bon de préciser que les délibérations sont affichées sur le panneau en façade de la Mairie et que les 
séances sont publiques. 

Des nouvelles de l’école 
 

Silence, on lit ! 
Depuis quelques jours, les élèves de CM1 et de CM2 réalisent un 
nouveau rituel en classe : "Silence, on lit". Pendant une quinzaine de 
minutes (deux fois par semaine), chacun s’adonne à la lecture d’un 
roman ou d’un livre personnel, en classe. Le but de cette situation est 
de redonner le goût de lire aux enfants, sans évaluation, ni 
questionnaire de compréhension... juste lire pour le plaisir... Les enfants 
adorent cette nouvelle activité... 
 

Bilan des manifestations passées. 
Spectacle «Les 3 chardons» 

Lundi 9 octobre la classe Maternelle et les CP, CE1, 
CE2 ont assisté à un spectacle de marionnettes de la 
compagnie des 3 chardons. Cette animation avait un 
coût de 6€ par enfant, mais grâce à la coopérative 
scolaire, nous avons baissé le coût du spectacle et la 
part parentale n’a été que de 3 € / enfant. Le spectacle 
s'intitulait le bel oiseau et le thème était l'évolution de la vie. 
 

Semaine du goût 
Du lundi 9 Octobre au Vendredi 13 Octobre. Cette 
année, le thème était la réalisation «d'un petit 
déjeuner équilibré. Chaque classe a travaillé sur les 
grandes familles d'aliments et a pu savourer un petit 

déjeuner équilibré composé d'un pain fait par les 
enfants, d'un jus d'orange frais, pressé aussi par les 
enfants et d'un chocolat chaud avec de la confiture et 
du beurre (doux et salé). Pour financer ce projet, les 
familles ont donné 3 € par enfant.   
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L’école de Thiaville dit au revoir à Béatrice 
Aujourd’hui, tous les enfants ont dit "au revoir" à Béatrice, 
qui prend sa retraite. Après près de dix années passées au 
sein de l’école, à faire le ménage, Béatrice était très 
appréciée de tout le monde : petits et grands enfants et 

personnel 
de l’école. 
Pour son 

dernier 
jour, 

Béatrice 
avait mis "les petits plats dans les grands" pour nous 
confectionner de délicieux gâteaux et un succulent jus de 
pommes ! Quel régal ! 
Nous lui souhaitons sincèrement une belle retraite bien 
méritée...  

Manifestations Passées 
 

Foyer Rural de Thiaville 
Le vendredi 6 octobre a eu lieu l’AG du Foyer Rural, ce fut le 
moment de faire le bilan d’une année riche en évènements. En 
effet, outre les évènements habituels qui rencontrent toujours 
un franc succès, à savoir le beaujolais nouveau en novembre 
et la soirée choucroute en mars, ainsi que le vide grenier en 
mai, les tournois de foot en juin et celui du tennis de table en 
septembre, de multiples activités hebdomadaires jalonnent 
l’année :  

• le tennis de table, le foot, le foot des enfants, le 

badminton, le futsal, le foot 3X8, la marche, la gym pour les activités sportives 

• « l’atelier pour tous » encore appelé « les filles du mercredi » qui rassemble une vingtaine de « filles » 

qui se rencontrent tous les mercredis après-midi, pour faire de la couture, jouer au scrabble, tricoter 

etc….. 

Il ne faut pas oublier la section des minot’svillois qui a mis en 
place un centre de loisirs durant les vacances de Pâques et un 
autre en juillet. Le thème de cette année était Koh-Lanta, et 
les épreuves traditionnelles consistant à se rouler dans la boue 
ou à déguster des insectes ont bien eu lieu !! Par ailleurs un 
« festival rock des marmots » a eu lieu à Haussonville durant 
deux jours et les enfants ont été ravis d’y participer. 
Enfin le moment fort de l’année 2017 a été l’Université Rurale 
des foyers ruraux de Meurthe et Moselle qui s’est déroulée du 
25 au 29 août et qui a rassemblé des bénévoles de tout le 
département qui ont aussi bien pu s’initier à la vannerie qu’à 

la prise de parole en public !! Une année bien remplie, et pour l’an prochain, déjà des projets nombreux :  
• Les activités traditionnelles reconduites : Beaujolais 17 novembre, Saint Patrick (repas choucroute) le 

18 mars, vide grenier le 13 mai  
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Coupon réponse commande de sapins 

• Une nouveauté, les mercredis récréatifs pour les enfants qui cette année n’ont plus classe le mercredi 

et la poursuite des centres de vacances à Pâques et en juillet. 

• Une grande manifestation pour les 60 ans du tennis de table le 1er juillet 2018 

Le bureau a été reconduit et se compose de : 
• Estelle Michel : Présidente 
• Gilles Zinutti : Vice-Président 
• Isabelle Lahaye : trésorière 

• Olivier Delong : trésorier adjoint 
• Damienne Villaume : secrétaire 
• Lucie Zinutti : secrétaire adjointe 

 

Les brioches de l’amitié 
Bravo à tous les bénévoles et en particulier aux deux nouvelles thiavilloises qui se sont jointes à nous !! Nous 
avons battu des scores de ventes !! En effet, l’an dernier nous étions arrivés à 123 brioches et cette année 
140 (et nous n’avons pas pu servir tout le monde !!) 
Il faut continuer sur cette lancée car nous œuvrons pour « la bonne cause » puisqu’il s’agit d’une action de 
solidarité au profit du bien vivre des Adultes et Enfants Inadaptés Mentaux (AEIM). En effet cette année vos 
dons serviront à la création d’un fonds de solidarité permettant de résoudre les situations les plus urgentes 
et les plus douloureuses afin d’éviter la rupture du parcours de vie des personnes accompagnées par l’AEIM. 

Manifestations futures 
 

Foyer Rural de Thiaville 
Section football : Prochaines rencontres à Thiaville 

• Dimanche 19 novembre 2017 – 14H30 :   THIAVILLE F.R. / VEZELISE GS 2 
• Dimanche 18 février 2018 – 15H00 :   THIAVILLE F.R. / REHAINVILLER HERIM. 2 
Venez nombreux encourager l’équipe de Thiaville lors de ses rencontres à domicile ! 
 

Section Tenis de Table : Prochaines rencontres à Thiaville 
• 5 novembre : Thiaville 1 reçoit Vagney et Thiaville 3 recevra Bruyères 
• 11 novembre => interclubs féminins  
• 12 novembre => interclubs jeunes grand est 
• 19 novembre 2017 : Thiaville 2 recevra Vittel  
• 26 novembre : Thiaville 1 reçoit Eloyes et Thiaville 3 recevra Etival 
 

Le Beaujolais Nouveau 
 
Selon une tradition maintenant bien établie, il vous sera proposé des 
« croutons » (pain, crème, lardons, gruyère) et/ou des assiettes de 
charcuterie pour mieux apprécier le beaujolais nouveau. 
Le 17 novembre 2017 à partir de 19h30 à la salle Poirel (Foyer rural). 
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Théâtre : « Pochettes Surprises »  
Le Foyer Rural accueillera la compagnie « Fait Maison » qui terminera 
sa tournée chez nous. Cette compagnie est composée de membres 
issus de l’association les Amis Raonnais du Théâtre, passés de l’autre 
côté du rideau. Ils nous présenteront la pièce « Pochettes Surprises », 
une pièce de Jacky Goupil. Rendez-vous dimanche 3 décembre 2017 
à 17h, salle Poirel. Entrée 7€ 
 

Marché de Noël : 
Le marché de Noël des Amis de l'école prendra place le vendredi 8 décembre dans le gymnase de Thiaville 
dès 17h30.  Idées cadeaux, décoration, animations, buvette et restauration. 
Bonne ambiance et convivialité. Venez nombreux, on vous accueillera avec plaisir. 
 

Exposants : 
Si vous souhaitez participer en tant qu'exposant, contactez Monsieur Thierry Chappuy, Président de 
l'association, au 06.19.81.16.39 ou par mail à : lesamisdelecolethiaville@gmail.com (5 euros par table - table 
de 1,80 m. x 0,90 m. ). 
	

Vente de sapins : 
Les Amis de l'école organisent une vente de sapins de Noël.  
Pour avoir un beau Nordmann dans votre salon, veuillez remplir 
le coupon réponse ci dessous, et le retourner – avant le vendredi 
17 novembre - aux Amis de l'école (Mairie de Thiaville 1, rue de 
la Gare) accompagné de votre règlement. Votre sapin sera à 
retirer vendredi 8 décembre (le jour du marché de Noël ) au 
gymnase de Thiaville entre 16h et 20h. Si vous ne pouvez pas 
vous déplacer, nous pouvons assurer la livraison  
samedi 9 décembre.  
Veuillez alors l'indiquer sur le coupon réponse. 
 

Concert Trompette et Orgue à Deneuvre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

	 	
Nom prénom :        Téléphone : 
 

Adresse : 
 
 

 Prix unitaire Quantité prix 

Sapin Nordmann mesurant entre 1,20m et 1,50m 20 €   

Sapin Nordmann mesurant entre 1,60m et 2 m 25€   

Je joins un chèque à l'ordre des Amis de l'école d'un montant de :  

 



 Le Thiavillois N°524 – Novembre 2017  9 

La prévention contre les cambriolages 
 

Information relative aux cambriolages : 
La fin du mois de septembre est régulièrement marquée par une reprise saisonnière des cambriolages. La 
nuit tombant plus tôt, le créneau 17h00/19h00 est notamment sensible. Pour anticiper cette période 
vulnérable, la gendarmerie renouvelle ses conseils de vigilance. D’où la nécessité de lui signaler tout individu 
ou tout véhicule suspect, susceptible de procéder à des repérages ou de commettre des faits. 
Plus vite la gendarmerie disposera du signalement au numéro d'appel 17, pour Thiaville 03 83 75 34 82, au 
plus elle pourra faire intervenir une patrouille. 

 

Les principales mesures de prévention sont simples et ne s'avèrent pas 
toujours coûteuses. Voici nos conseils : 

 
 

Si vous êtes victime d'un cambriolage, ne touchez à rien .  

Et contactez au plus vite le 17 
Diminuez le risque d'un tel sinistre, participez à la protection de votre domicile, 

ces quelques bons réflexes peuvent dissuader un malfaiteur. 
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Les valeurs 
• Placez-les en lieux sûrs dans un coffre ou à la banque. Ne conservez pas de 

forte somme d'argent au domicile.  
• A défaut privilégiez des  lieux insolites pour vos bijoux, cartes bancaires et 

chèques (pas dans un tiroir du bureau ou au milieu d'une pile de linge de la chambre). 
 

Vos clés 
• Rangez-les toujours en lieu sûr et  hors de vue.  
• Votre présence n'empêche pas le vol, fermez toutes vos issues et ne laissez pas vos 

clés de maison et de voiture, ou votre portefeuille, dans l'entrée (la boîte aux lettres, 
le pot de fleurs ou le paillasson sont aussi à proscrire). 

• Ne laissez rien dans votre véhicule, même dans le garage. Et encore moins les clés 
sur le contact sur la voie publique ! 

• A chaque départ, vérifiez également le verrouillage de l'abri de jardin et le blocage des fenêtres de toit. 
• En vacances, laissez vos doubles de clé chez une personne de confiance, ou emportez-les. 
• N'inscrivez pas vos noms et adresse sur vos trousseaux et changez votre serrure s'ils ont été perdus ou 

volés. 
 

Contre l'effraction 
• Équipez  vos portes d'un système de fermeture fiable, respectant des normes 

techniques de résistance à l'effraction.  
• Protégez  vos fenêtres et ouvertures à l'aide de volets, grilles, barreaux, et prévoir des 

barres de renforcement. 
• Un  système d'alarme bien conçu s'avère toujours efficace. On tiendra compte des prescriptions légales. 
• Prenez des précautions : demandez au moins une carte professionnelle lorsqu'une personne se présente 

à votre domicile sous le qualité d'agent EDF, GDF ou de plombier... En cas de doute, composez le 17. 
 

Restitution des biens – Assurance  
• Ayez, en un lieu sûr,  des copies de factures et des photographies de vos biens de 

valeur tel que HIFI-Vidéo, meubles, bijoux et objets d'art... 
• Relever la marque, le type et  le numéro de série de ces objets. Le cas échéant, 

faites-les expertiser. 
• Marquez les avec des  signes distinctifs indélébiles (marquage ou gravage ). 
 

Les vacances 
En cas d'absence prolongée,  votre domicile doit paraître habité :  
• Ne signalez pas votre absence en apposant un mot ou en l'indiquant 

sur votre répondeur téléphonique. 
• Confiez à des proches de vider régulièrement votre boîte aux lettres, 

d'ouvrir vos volets et parfois d'allumer la lumière le soir. 
• Installez un éclairage extérieur avec détection de présence 
• Avant de partir, entretenez la végétation, en particulier celle qui se 

voit depuis la rue ou qui empêcherait votre habitation d'être bien visible depuis l'extérieur. Et ranger vos 
outils et accessoires (qui parfois servent à commettre l'effraction). 

• Relevez les immatriculations des véhicules suspects et signalez tout fait anormal ou votre absence en 
composant le « 17 » 

• Profitez de l'opération tranquillité vacances (service gratuit) en vous présentant à la gendarmerie avec le 
formulaire téléchargeable sur le site internet du ministère de l'intérieur : www.interieur.gouv.fr   
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La vie des associations 
 

Foyer Rural de Thiaville 
Section Tennis de table 

Mesdemoiselles Johanna Nabais et Marianne Cuny viennent 
d’intégrer le club de tennis de table dans le cadre des 2 services 
civiques que le club recherchait. Le tennis de table intervenant 
gratuitement aux mercredis récréatifs, Johanna et Marianne seront 
également présentes tous les mercredis afin d’apporter les savoirs 
faire malgré leur jeune âge. Johanna a commencé sa mission le 1er 
octobre 2017 et terminera le 30 mai 2018, Marianne a commencé le 
1er novembre 2017 et terminera le 30 juin 2018. 
 
 

Section l'Atelier pour tous : Reprise des activités 
Les filles du mercredi se sont retrouvées avec plaisir et bonne ambiance, 
mais le travail ne va pas manquer. Quelques personnes travaillent pour 
l’atelier de Laillya un stand est réservé pour le marché de Noël à Thiaville 
organisé par les amis de 
l'école. Bienvenue à Nicole 
de Thiaville et Christiane de 
Baccarat les nouvelles 
inscrites. Un atelier scrabble 
s'est mis en place. Notre 

groupe comprend 15 personnes de 55 à 90 ans : bravo à nos deux 
doyennes qui nous 
sont de bons 
conseils, et merci à 
Geneviève pour les cours de broderie tricot et crochet. 
Et oui, dans notre atelier vous pouvez vous initier à la couture, 
tricot, crochet, patchwork et nous partageons nos recettes de 
cuisine et bricolage de Noël et Pâques. Nous nous retrouvons 
chaque mercredi à la salle Biétry de 14 à 18h seule la carte du 
foyer est exigée (pour l’assurance) des rencontres sont prévues 
avec un groupe de jeunes pour jouer ensemble ou les initier 
 

 

Assemblée générale des Amis de l'Ecole 
L'assemblée générale de l'association "Les Amis de l'Ecole 
de Thiaville Lachapelle" a eu lieu vendredi 13 octobre 2017 
en présence des élus de Lachapelle et de Thiaville, de la 

directrice de 
l’école, et des 
représentants 

des Foyers Ruraux, des pompiers et de la radio RCM. 
Le bilan de l'année passée est très satisfaisant. Les Amis de 
l'école remercient toutes les personnes qui sont venues aux 
manifestations proposées par l'association et toutes celles qui 
nous ont apporté leur précieuse aide tout au long de l'année.   
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Amicale des Sapeurs Pompiers de THIAVILLE / LACHAPELLE 
L’assemblée générale s’est déroulée le 28 octobre. Le bilan moral de l’année écoulée a été voté à 
l’unanimité. La marche gourmande a permis de relancer les manifestations de l’association. En effet après 
cette réussite, il est prévu de renouveler l’opération l’année prochaine et même l’organisation d’un trail a 
été évoquée. Le parcours de 13 km préparé pour le trail des foyers ruraux d’août dernier devrait être retenu, 
avec un second tracé de 26 km en plus. Le partage du verre de l’amitié a cloturé cette assemblée. 
 

Informations pratiques 
Pour faciliter la rédaction du thiavillois, les associations qui souhaitent insérer un article sont priées de 
transmettre les informations par email au plus tard pour le 20 du mois. (asvpp.villaume@wanadoo.fr) 

Dates à retenir et infos diverses 
 

Horaire des prochaines messes 
 

Dates Dimanche Samedi 18h Dimanche 9h Dimanche 10h30 

1er novembre Toussaint 
Glonville 

Mardi 31/10 à 
18 h 

 
Baccarat 

Mercredi 1/11 à 
10 h 30 

2 novembre Commémoration des défunts  
Saint Clément 

10 h 30 
Deneuvre 18 h 

5 novembre 31ème dimanche du temps ordinaire Vaxainville Flin Baccarat 

12 novembre 32ème dimanche du temps ordinaire Chenevières Brouville Baccarat 

19 novembre 33ème dimanche du temps ordinaire Fontenoy Vathiménil Baccarat 

26 novembre 
Christ Roi – entrée en 

catéchuménat 
Laronxe  Baccarat 

3 décembre 
1er dimanche de l’Avent 

2ème étape liturgique des CM2 
Chenevières Reherrey Baccarat 

 
Recrutement à la Médiathèque de Lunéville :  
La Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à 
Baccarat recrute ses futurs vacataires pour travailler les week-
ends à la Médiathèque de l’Orangerie. Le CV et la lettre de 
motivation sont à adresser : 
• Soit par e-mail : clescrenier@delunevilleabaccarat.fr,  
• Soit courrier : CCTLB - Service Ressources Humaines - 11 

avenue de la Libération - 54300 Lunéville. 
 

Trucs de Jocelyne - Les vertus du vicks 
vaporub 
• Repousse les moustiques : Si vous voulez vous protéger 

contre les piqûres de moustiques il suffit d'appliquer un peu 
de Vicks sur votre peau et vos vêtements. 

• Sinusite : Si vous souffrez de sinusite, cette astuce va 
sûrement vous aider instantanément. Il suffit d'appliquer 
Vicks sous le nez et inspirez profondément. Le menthol va 
réduire la douleur très rapidement. 
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• Contre l'acné : Le Vicks permet également de vous aider contre certains problèmes de peau. Appliquez-
le sur l'acné plusieurs fois par jour et ils vont facilement disparaître. 

• Éloigner les insectes : Il suffit de frotter un peu de Vicks derrière vos oreilles, sur votre cou, vos coudes et 
à l’intérieur de vos genoux. Aussi, si vous voulez protéger vos aliments contre les mouches lors d’un 
pique-nique ouvrez le récipient contenant du Vicks. Cette astuce est aussi écologique. 

• Plus d’ecchymose : Votre ecchymose fraîche disparaîtra rapidement si vous appliquez une pincée de sel 
combiné avec Vicks VapoRub sur la zone touchée. 

• Soulager les douleurs musculaires : Massez les muscles douloureux avec Vicks. Puis enroulez une serviette 
chaude et sèche autour de la zone affectée Vous devriez vous reposer ou soulever le membre douloureux 
jusqu'à ce que la douleur disparaisse. Répétez ce traitement trois fois par jour. 

• Hydratez votre peau : Si vous avez une peau sèche, appliquez Vicks pour l’hydrater. 
• L’épicondylite : Si vous voulez réduire la douleur causée par l’épicondylite, appliquez un peu de Vicks 

avec du menthol et du camphre pour soulager la douleur. Appliquez ce remède jusqu'à ce que la douleur 
disparaisse complètement. 

• Traiter les talons fendillés : Si vous avez craqué les talons, appliquez Vicks sur les talons, puis portez vos 
chaussettes. Lavez vos pieds avec de l'eau chaude le 
lendemain matin, puis retirez la peau épaisse à la pierre 
ponce. Si vous voulez avoir des pieds sains et lisses, 
appliquez ce traitement tous les soirs avant de se coucher.  

• Mycose des ongles de la main et des orteils : Mettez du Vicks 
sur l'ongle infecté deux fois par jour et portez des 
chaussettes. Vous avez également besoin de couper vos 
ongles jusqu'à ce que la partie infectée soit enlevée 
entièrement. 

• Soulager les symptômes de congestion et la toux : Appliquez 
un peu de Vicks sur votre gorge et votre poitrine. 

• Vergetures : Le Vicks peut également être appliqué sur les 
vergetures, car il réduit leur visibilité. Vous devez être 
persistant et appliquez Vicks pendant deux semaines si vous 
voulez obtenir des résultats positifs. 

 

Réunion publique 
Ci-contre le flyer de la réunion publique des élus du conseil 
départemental. 
 

Brocante du collectionneur de Lunéville 
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Mise en valeur du Monument aux 
Morts 
Le monument commémorant la guerre de 14-18 
érigé en hommage à ses victimes fait l’objet de 
soins qui lui permettront de célébrer dignement la 
prochaine cérémonie du 11 novembre. Une 
première opération de nettoyage a été réalisée : le 
mur qui se trouvait à proximité a été démoli et les 
friches encombrant le paysage depuis plus de 10 
ans ont été supprimées. Engazonnement et 
réfection des bordures par l’équipe des services 
techniques de la commune sont les étapes 
conduites actuellement. Compte tenu de la 
profondeur du terrain ainsi libéré derrière le 
monument, un projet de création d’une aire de 
divertissement intergénérationnel est en cours de 
réflexion depuis quelque temps. Elle contribuera au 
dynamisme de la commune, cette zone étant 
particulièrement vivante notamment par la 
proximité de la mairie et de deux commerces 
 
 

On entreprend à THIAVILLE ! 
 

La ferme du Petit Paris 
Lors de la fête de l'élevage de Lunéville le 
16 et 17 Septembre dernier, était organisé 
comme chaque année, le concours inter-
régional « modèle et allure » de poulain de 
race selle français. Celui ci réunissait la 
crème des meilleurs élevages du Grand 
Est. A la suite de ce long week end de 
jugement notre poulain fut sacré vice 
champion du Grand Est avec notre 
immense joie du moment . 
Nous n'étions pas à notre coup d'essai, 
puisqu'en 2014 nous avons terminé 
champion suprême de Lorraine. 
Chaque année nous faisons naître des poulains, en choissisant des étalons qui font partie des meilleurs 
mondiaux et qui peuvent convenir, en fonction de la génétique, à nos deux poulinières. 
Ces poulains démarrent leur carrière grâce à ces concours, et ont un avenir prometteur dans la discipline de 
sauts d'obstacles. 
C'est une de nos passions, sans oublier notre activité principale de la ferme du Petit Paris, qui vous propose 
nos produits en vente dans notre magasin à la ferme (oeufs frais, miels de nos ruchers, lapins, jus de pomme, 
etc.), ainsi que des produits provenant d'autres producteurs locaux (confitures du Climont, fromages, tisanes 
bio, bonbons des Hautes Vosges, ...). 
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Horaires d'ouverture : 
du lundi au vendredi soir de 17h30 à 19h30. 
le lundi et samedi matin de 10h à 12h. 
Fermé le samedi soir et dimanche toute la journée. 
 
Les Confitures du pré de la Scie 

 
  



 18 

Recette de saison 
 

Pommes de terre aux champignons 
Ingrédients pour 4 personnes : 

• 8 pommes de terre, 
• 250 g de champignons de nos forêts (c’est la 

pleine saison) ou à défaut des champignons de 
Paris, 

• 2 oignons, 
• 150 g de gruyère râpé, 
• 15 cl de crème fraîche, 

• 15 cl de lait, 
• thym, 
• romarin, 
• sel, 
• poivre, 
• beurre. 

 

Préparation : 
Epluchez les pommes de terre. Faites les cuire 25 minutes dans une 
casserole d'eau salée. Coupez-les en rondelles.  
Epluchez et émincez les oignons et les champignons de Paris. Faites-les revenir dans une poêle avec une 
noisette de beurre 5 minutes. 
Dans une casserole, faites chauffer le lait et la crème. Ajoutez le gruyère râpé. Salez, poivrez et saupoudrez 
de thym et de romarin. 
Dans un plat à gratin, disposez les rondelles de pommes de terre puis recouvrez-les des champignons et 
oignons. Versez la crème au gruyère et enfournez 20 minutes th 6/7 (200°). 

Etat civil 
 

Naissance 
Faustine Lejeune, née le 27 septembre 2017 est le fille de Stéphane Lejeune et de Emilie Foltzer qui résident 
5bis, rue de l’Eglise à Thiaville. 
Félicitations aux nouveaux parents ! 
 

Décès  
Madame Marie Louise Colin née le 29 février 1928 est décédée le 15 octobre 2017. Elle résidait 9, rue de la 
Côte à Thiaville. Elle a passé toute sa vie à Thiaville. A ses enfants et petits enfants qui lui ont permis de 
rester chez elle jusqu’à sa mort, nous présentons nos sincères condoléances. 
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Jeux 
 
Solutions du numéro 523. 
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Infos pratiques 
 

Ordures ménagères : 
Les mercredis : 
4, 8, 15, 22 et 29 Novembre 
6, 13, 20 et 27 Décembre 

Eco sacs : Les mardis : 
14 et 28 Novembre 
12 et 26 Décembre 

En dehors de ces horaires la porte n’est pas 
toujours close… 

 

Cinéma de RAON : 
- du 1er au 6 : Epouse moi mon pote ; Blade runner 2049 ; Ninjao 
Lego, le film. 
- le 7 (20h30) et 8 (14h30) : Le concert évènement de M.POKORA : 
My way tour. 
- du 8 au 13 : Kingsman 2 ; Thor 3 ; Knock. 
- du 15 au 20 : Justice league ; Thor 3 ; Au revoir là-haut. 
- du 22 au 27 : Justice league ; My little pony ; Détroit. 
 

Cinéma de BACCARAT : 
- 3 et 4 : Ça 
- 10 et 11 : Les nouvelles aventures de Cendrillon 
- 17 et 18 : L’école buissonnière 
Toute la programmation du cinéma de Baccarat est à retrouver sur : 
www.ville-baccarat.fr/sports-culture-et-loisirs/loisirs/cinema/ 

Agenda : 
À Baccarat : 

- 9 novembre : Conférence sur le thème « Viombois – 4 septembre 
1944, du mythe à l’histoire », à l’Hôtel de ville, à 20h. 
- 17 novembre : Journée récréative, au profit des Restos du cœur, 
à la salle des fêtes, à 20h 
- 19 novembre : Thé dansant, proposé par Baccarat Dynamic, à la 
salle des fêtes, à 14h30 
- du 22 au 26 novembre : Exposition sur le thème « De la guerre à 
la paix », à la salle des fêtes. 
- 24 et 25 novembre : Collecte de la Banque alimentaire de 
Meurthe-et-Moselle, aux entrées des commerces de Baccarat. 
- 24 novembre : Marche nocturne, organisé par l’amicale des 
cristalleries. 
 

Toute l’actu de Baccarat est à retrouver sur le site internet : 
www.ville-baccarat.fr/evenements/ 
 

À Raon L’Etape : 
- le 4 : Loto du vélo organisé par le CSAR à 20h30 à la salle 
Beauregard. 
- le 5 : spectacle musical et historique "Napoléon et la musique" 
proposé par A.R.T., 15h30, Halle aux Blés. 
- le 6 : don du sang de 16h à 19h30, salle Beauregard. 
- le 10 : Loto de l’Association Familiale à 20h30 à la salle 
Beauregard. 
- le 12 : Vide-armoires et jouets de l'association "Les 
Neuvevilloups", de 9h à 16h, préau de l'école Maurice Courtin ; 
Concert "Couleurs d'harmonie" proposé par A.R.T., 15h, Halle 
aux Blés, entrée libre  
- le 17 : Loto de l’US Raon à 20h30 à la salle Beauregard. 
- le 18 : Marché de Noël de l"Association Familiale", de 10h à 17h, 
Club de l’âge d’or ; Concours de belote organisé par "Lai Scie 
Kon Frair.Comme" à 20h à la salle Beauregard ; théâtre "Le 
Schmilblick" (avec Patrick Préjean), 20h30, Halle aux Blés, 30€ et 
25€ ; Repas « Beaujolais Nouveau » avec les amis de Bionville – 
Allarmont. 
 

Retrouvez plus d’infos sur l’agenda de Raon L’Etape sur : 
http://www.ot-raon.fr/manifestations-et-actualites.html  

Horaires d’ouverture d’hiver (jusqu’au 14/04) : 
Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi 

de 8h45 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
Mardi (et Jeudi sur RDV) de 8h45 à 12h00 

 


